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Article 5 - Langues

La demande et les communications visées dans le présent règlement sont formulées dans la
langue officielle de l'État membre requis ou, s'il existe plusieurs langues officielles dans cet
État membre, dans la langue officielle ou dans une des langues officielles du lieu où il doit être
procédé à l'acte d'instruction demandé ou dans toute autre langue que l'État membre requis
aura indiqué pouvoir accepter. Chaque État membre indique la ou les langues officielles des
institutions de la Communauté européenne, autres que la sienne ou les siennes, dans laquelle
ou lesquelles il accepte que le formulaire soit complété.

MOTS CLEFS: Demande d'acte d'instruction
Formulaire [type]
Langue
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